
Depuis de nombreuses années, les professionnel·le·s de la  
Protection de l’enfance des conseils départementaux dénoncent la 
dégradation de leurs conditions de travail et l’impact direct sur les 
enfants et leurs familles dans l’accompagnement proposé.

La situation est alarmante sur tout le territoire et la crise sanitaire 
n’a fait que mettre en exergue les difficultés : délais de traitement qui  
s’allongent, décisions administratives ou judiciaires parfois jamais  
instaurées, manque de places en établissement d’accueil, adolescent·e·s 
accueilli·e·s en hôtel, service de prévention qui disparaissent…
Aujourd’hui, les professionnel·le·s font l’amer constat que c’est l’intérêt 
supérieur de la finance qui prime sur celui de l’enfant et des services 
publics.
Les budgets alloués ne sont jamais revalorisés et partout où les em-
ployeurs tentent de faire croire à la mise en œuvre de projets novateurs 
pour répondre aux missions de Protection de l’Enfance, il ne s’agit en 
fait que de discours venant masquer les baisses d’effectifs, le gel des 
salaires, la poursuite de la précarisation des assistant·e·s familiaux·ales, 
les souffrances au travail et la perte de sens.
Les professionnel·le·s eux, n’ont jamais baissé les bras, ont toujours 
été présent·e·s et mobilisé·e·s pour assurer comme ils le peuvent leurs 
missions et surtout être présent·e·s pour proposer un accompagnement 
éducatif et social de qualité en faveur des enfants et leurs familles. 
Il est urgent que les réponses soient à la hauteur des enjeux, portons 
ensemble nos revendications dans les mobilisations le 4 Février 2021 et 
réaffirmons que la Fédération CGT des services publics porte un autre 
projet de société pour l’enfance.

La Fédération CGT 
des services publics exige : 
l Une revalorisation immédiate des salaires par une augmentation 
de 10% du traitement ;
l L’obtention immédiate de 10% de postes supplémentaires 
pour répondre aux besoins de toutes les situations ;
l Une réduction du temps de travail de 10% 
permettant de lier qualité de vie professionnelles et qualité de vie 
familiale et des embauches en compensation ;
l Des moyens matériels nécessaires et suffisants pour mener 
à bien les missions de service public avec équité sur l’ensemble 
du territoire pour répondre aux besoins des enfants et familles 
accompagnés : places en structure collective, en famille d’accueil, 
en accompagnement en milieu ouvert, etc…
l La priorité des réponses éducatives sur les mesures répressives ;
l Une prévention à la hauteur des enjeux ; 
l Le renforcement des partenariats prévention, protection, justice 
pour une prise en charge à tous les niveaux ;
l La fin de la marchandisation du travail social au profit 
d’un grand service public de l’action sociale et médico-sociale ;
l Un accès universel aux droits fondamentaux pour le public 
accueilli.

Les travailleuses
et travailleurs sociaux 

en grève et mobilisation
jeudi 4 février !

Construisons dans l’unité la plus large 
le rapport de force nécessaire pour une 
Fonction publique au service de l’intérêt 
général et du progrès social.
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Ces mobilisations, luttes, qui peuvent prendre la forme 
de grèves, de pétitions, de rassemblements devant le CT, 
d’heures d’infos syndicales répondent à des décisions et 
agendas locaux fi xés par les employeurs et par les as-
semblées délibérantes. Le rapport de force permet souvent 
d’engager des négociations et d’obtenir des résultats signifi -
catifs pour les agent·e·s de la collectivité…
La Loi de Transformation de la fonction publique a modifi é 
les « règles du jeu » de la négociation collective. Si la mobili-
sation des agent·e·s, avec leurs syndicats, permet toujours de 
nettes avancées locales (titularisation des précaires, créations 
de postes, défense individuelle…), de plus en plus de me-
sures relèvent à présent directement de la loi. À la demande 
des employeurs locaux ont été mises en place dans la loi des 
dispositions telles que la suppression de tous les accords sur 
le temps de travail mettant en place une durée inférieure à 
1 607 heures, une nouvelle réglementation contre le droit 
de grève, la suppression de nos CAP, de nos CHSCT, de nos 
commissions de réforme… « Je n’y peux rien, c’est dans la 
loi » disent-ils.

CE QU’ILS VEULENT NOUS IMPOSER : 
➜ Travailler plus et gagner moins, 
➜ Des recrutements massifs de contractuel·le·s avec des 
droits de plus en plus limités,
➜ La suppression des CHSCT : vos conditions de travail se 
dégradent, vous êtes malade, vous avez des pathologies 
particulières ? Vous serez considéré comme responsable ! Et 
comme il n’y aura plus de commission de réforme dans les 
centres de gestion, les mises en retraite pour invalidité vont 
devenir une règle pour les plus fragiles !
Chaque année, des milliers d’agent·e·s sont défendus dans 
les instances de recours disciplinaires… Ces instances vont 
disparaitre. Dans les collectivités, les critères disciplinaires 

vont changer pour faciliter les licenciements (fonctionnaires 
compris) !
Nous avions des droits attachés à notre qualité de fonction-
naire ou de salarié·e… Avec la Loi de transformation, les 
droits sont désormais attachés à la collectivité, aux « intérêts » 
de l’administration.
À tout cela s’ajoute une remise en cause globale de nos li-
bertés démocratiques au nom de la lutte contre la pandémie. 
Honte à ce gouvernement qui profi te de la situation sani-
taire pour accélérer ses plans contre les fonctionnaires et 
les services publics ! Et il faudrait accepter ?

À L’INVERSE DES MESURES OBSCURANTISTES
QUE VEULENT NOUS IMPOSER MACRON-DUSSOPT,
LA CGT REVENDIQUE :

➜ L’abrogation de la Loi dite de transformation de la Fonc-
tion publique,
➜ 10 % d’augmentation des effectifs de fonctionnaires pour 
répondre à tous les besoins sociaux,
➜ 10 % de réduction du temps de travail pour aller vers les 
32 heures,
➜ 10 % d’augmentation du point d’indice et des salaires im-
médiatement,
➜ 10 % du temps de travail consacré à la formation profes-
sionnelle.

En France, il ne se passe pas un jour sans une mobilisation 
dans une collectivité territoriale, mais une question revient 
souvent : pourquoi pas tous ensemble et à partir du même 
jour pour les faire reculer ?
C’est avec cette perspective que la Fédération CGT 
des services publics prépare la journée de grève et de
mobilisation du 4 février à l’appel de la CGT, de la FSU, 
de Solidaires, de la FIDL, du MNL, de l’UNEF et de l’UNL.

 Mobilisations contre des suppressions de postes et les réorganisations qui se font contre le personnel, pour des 
titularisations de contractuel·le·s…

 Mobilisations pour les conditions de travail et de télétravail, pour bénéfi cier de toutes les protections néces-
saires,

 Mobilisations contre les dispositions de la loi de Transformation de la fonction publique, à commencer par le 
passage aux 1607 et le vol de jours de congés qui va avec,

 Mobilisations pour l’augmentation des salaires et des traitements…

D’ICI AU 4 FÉVRIER, RÉUNISSONS-NOUS POUR DISCUTER DE CES QUESTIONS, 
PARTICIPONS AUX MOBILISATIONS EN DÉFENSE LA SANTÉ PUBLIQUE
(LE 21 JANVIER), EN DÉFENSE DE L’ÉCOLE RÉPUBLICAINE (LE 26 JANVIER)
ET APRÈS LE 4 FÉVRIER, ON CONTINUE ! N
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EN FRANCE, IL NE SE PASSE PAS
UN JOUR SANS UNE MOBILISATION
DANS UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

Afin de permettre aux personnels de notre champ fédéral de participer 
aux initiatives de mobilisations qui seront organisées, la fédération CGT 
des Services publics dépose un préavis de grève de 0 à 24 h pour mardi 
4 février 2021, couvrant l’ensemble des agent·e·s de la Fonction 
publique territoriale et les salarié·e·s relevant de la partie privée 
de notre champ fédéral.
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